
MOBILISER L’ÉPARGNE DES FRANÇAIS POUR LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE
FAIRE DE L’ASSURANCE-VIE UNE ASSURANCE-ENVIRONNEMENT

** Les unités de compte (UC) sont des supports d’investissement gérés par des sociétés de gestion, pouvant être investis dans une large gamme de classes d’actifs : 
actions, obligations, immobilier ou autres fonds.

Unités de compte et gestion profilée : l’épargne la plus simple à réorienter

CIBLER LA GESTION PROFILÉE 

En gestion profilée, c’est le gestionnaire et non l’épargnant 
qui décide de l’allocation. Un quota vert s’y applique 
directement, sans modifier les choix individuels. 

Un précédent existe déjà : la loi du 23 octobre 2023 impose des 
quotas d’actifs non cotés en gestion profilée. Il suffit d’y ajouter 
une obligation verte.

CIBLER LES UC** ET LES NOUVELLES COTISATIONS

Les unités de compte représentent 38 % des cotisations 2024 
(collecte brute) et leur collecte nette (solde entre la collecte 
brute et les rachats/retraits) atteint +34,4 Md€, contre - 5 
Md€ pour les fonds euros. C’est sur ces flux entrants, en forte 
croissance, que la règle produit son effet le plus immédiat et 
le plus mesurable.

UN POURCENTAGE 
OBLIGATOIREMENT 
FLÉCHÉ SUR DE 
L’INVESTISSEMENT 
DURABLE 

9 %
 des encours d’assurance-vie* 

dirigés vers la transition

47 %
des investissements « durables » 

encore exposées aux fossiles

16 %
  des épargnants se sont vu proposer 

un support durable 

* Ce rapport porte sur l’assurance-vie et le PER assurantiel, les chiffres et propositions qui suivent s’y réfèrent exclusivement. Sauf mention 
contraire, le terme « assurance-vie » désigne dans ce document l’ensemble formé par les contrats d’assurance-vie épargne et le PER assurantiel.

Malgré 2 100 milliards d’euros d’encours et une collecte record 
(+6,1% % en 2025), l’assurance-vie en France ne finance 
aujourd’hui qu’à hauteur de 9 % la transition écologique. La seule 
proposition de support d’investissement labellisé, introduite par 
la loi industrie verte, n’a pas suffi pour orienter massivement 
les flux vers la transition écologique. Le WWF France propose 
aujourd’hui un mécanisme d’obligation directe, sans coût 
pour l’État et piloté par la Banque de France qui permettrait 
d’orienter chaque année 6Mds vers la transition écologique.

Greenfin
Finance verte exclusive

35 Md€ · 108 fonds

Finansol
Finance solidaire

29,4 Md€ · 1 400 projets

ISR
Investissement responsable

~700 Md€ · 1 008 fonds
Ces trois labels sont 
complémentaires :

Greenfin cible exclusivement 
des activités de la transition écologique

Finansol finance des projets à double 
impact social et écologique

ISR accompagne les grandes 
entreprises dans leur transition

DES LABELS FRANÇAIS 
COMME SOCLE
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75,1 Md€
Cotisations brutes UC 2025

6,8 Md€/an   Réorientés vers des UC durables

30%
Part gestion profilée (estimation)

30%
Quota vert proposé

L’IMPACT ESTIMÉ : 
6 MD€/AN DÈS LA PHASE 1

MISE EN PERSPECTIVE

•	 6 Md€/an sur la seule gestion profilée UC (Phase 1)

•	 67 Md€/an : besoin total (Pisani-Ferry, 2023)

•	 ~46 Md€/an estimés toutes gestions confondues (rapport 
complet, 2026)

 CE QUE CE MÉCANISME N’EST PAS / CE QU’IL EST 

•	 Pas une nouvelle taxe

•	 Pas une dépense budgétaire

•	 Un outil d’orientation des flux privés, piloté par la Banque de 
France selon une règle transparente, révisée tous les 6 mois
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CINQ LEVIERS 
D’AMPLIFICATION

FONDS EUROS GESTION LIBRE AUTRES  PRODUITSSTOCK EXISTANT  ÉCHELLE UE

1 300 Md€ 
sans obligation verte 
à ce jour

Univers orienté, 
liberté de choix 
préservée

PEA, PEA-PME, 
épargne salariale, 
CTO

Extension 
progressive 
aux encours 
(flux + stock)

Choc de demande 
de plusieurs 
centaines de Md€ 
sur les marchés verts

Une progressivité inspirée 
de l’impôt sur le revenu 
Notre proposition est d’appliquer 
à l’épargne le même principe de 
progressivité qu’à l’impôt sur le 
revenu : ceux qui peuvent contribuer 
à la transition sans en subir les 
conséquences doivent le faire 
davantage.

Un rapport complet sur l’assurance-vie et le PER paraîtra 
fin 2026 et détaillera l’ensemble des élargissements proposés. © 1986 Panda symbol WWF – World Wide Fund for Nature (Former-

ly World Wildlife Fund)
® “WWF” & “Pour une planète vivante” sont des marques déposées.

WWF France, 35-37 rue Baudin, 93310 Le Pré-Saint-Gervais.

Notre raison d’être
Arrêter la dégradation de l’environnement dans le monde et construire un avenir où 
les êtres humains pourront vivre en harmonie avec la nature.

ensemble, nous sommes la solution ™ 	 www.wwf.fr


